
 
     

  
 
 

 

                  
 
 

   

Cergy / Osny PDC :  
 

Réorganisation : La CFDT ne lâchera rien ! 
 

Moyens de remplacement : 

La CFDT demande la création d’un poste de facteur polyvalent supplémentaire pour 

permettre le remplacement des absences et garantir aux FQ les 30% minimum de qualité. 

C’est indispensable pour appliquer les engagements de l’accord national sur la sécabilité 

entre autre. 
 

Promotions : La CFDT revendique un maximum de promotions en 1.3 y compris pour 

les Facteurs Polyvalents, le 2.1 pour les facteurs de cycle, le 2.3 pour les Facteurs Service 

Expert. 
 

Prime de remplacement : La CFDT revendique le versement de la prime de 

remplacement pour les facteurs de cycle et pour les Facteurs Services Expert hors périmètre 

CAM/Colis/Renfort. 
 
 

Sécabilité estivale : en remplacement des lundis et mardis sécables  

Pour la CFDT, 6 semaines consécutives l’été c’est trop !  

Les collègues qui prennent leurs congés en dehors de juillet et août vont devoir subir la 

totalité de cette sécabilité !!!  
 

 

Recrutement : La CFDT exige le comblement de tous les Postes et 

la transformation des CDD en CDI. 
 

La CFDT souhaite aborder aussi la mise en œuvre des tournées 

réservées, le nombre, les conditions de mise en œuvre et l’organisation 

de ces tournées. 
 

Dans tous les cas, la CFDT maintient son exigence de détendre le 

calendrier de la réorganisation. Si le vote a pu être repoussé au 3 avril, il n’est pas question 

de subir des négociations contraintes dans un temps limité. 
 

La CFDT imposera par tous les moyens l’ouverture 

de véritables négociations sur ce projet ! 
 

Droit de réponse CFDT : Dans plusieurs tracts, SUD critique les 

signataires de l’accord national comme ils l’ont fait aussi pour « l’accord 

d’intéressement », alors que certains de leurs représentants s’en 

réjouissent… 

Pour rester cohérent, la CFDT les invite à refuser les mesures des accords 

qu’ils ne signent pas, pour exemple :  

La limite à 25 jours de sécabilité - La prime d’intéressement  
Le 29 mars 2017 
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